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Séance des 14, 15, 16 et 19 novembre 2018  
 

 
2018 DDCT 26 Subventions à deux associations et un organisme au titre de la vie associative (13.000 euros). 
 

Mme Pauline VERON, rapporteure 
 

-------- 
 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2511-14 ; 
 
Vu le projet de délibération, en date du 30 octobre 2018, par lequel Mme la Maire de Paris soumet à son 
approbation les modalités d’attribution de subventions de fonctionnement à deux associations et un 
organisme œuvrant à Paris ; 
 
Sur le rapport présenté par Mme Pauline VERON, au nom de la 7e commission, 
 

Délibère : 
 
Article 1 : Une subvention de fonctionnement d’un montant de 5.000 euros est attribuée au titre de 
l’exercice 2018 à l’organisme "KAWAA" (181677/2018_07760), 27 rue Auguste Blanche 92800 
Puteaux. 
 
Article 2 : Une subvention de fonctionnement d’un montant de 5.000 euros est attribuée au titre de 
l’exercice 2018 à l’association "Anima’fac" (50601/2019_00295), 3 rue Récamier (7e). Mme la Maire de 
Paris est autorisée à signer la convention afférente. 
 
Article 3 : Une subvention de fonctionnement d’un montant de 3.000 euros est attribuée au titre de 
l’exercice 2018 à  l’association "Yes Akademia" (88781/2018_07720), 16 avenue Emile Deschanel (7e). 
 
Article 4 : La dépense correspondante sera imputée au chapitre 65, nature 65748, destination 2400040 du 
budget de fonctionnement de la Ville de Paris de 2018. 
 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


